
CSN/ffbn – novembre 2012 

FEDERATION FRANCOPHONE BELGE DE NATATION 
a.s.b.l. 

 

Avant - Programme 
à soumettre au Secrétaire du District au moins deux mois avant la fête 

District du Hainaut Rédigé le : 08 decembre 2025 

Club organisateur : Club Marsouins Ath affilié à la F.F.B.N. 
Jour, date et heure : 01 mars 2026 14h00 
Lieu : Piscine Communale d'Ath  
Rue : Rue de Gand, 1 Fête par invitation. 
Code postal 7800 Commune : Ath  

 
Fête organisée sous les règlements de la Fédération Francophone Belge de Natation 

 

Inscriptions à envoyer chez Sport@ClubMarsouinsAth.be Jusqu’au :  21 février 2026 
 
Téléphone : 0476/85.34.11          

 
N° de 

l’épreuve 
Heure Désignation de l’épreuve 

Distance, style, catégorie 
Prix affectés à 

l’épreuve 

 13h00 
13h30 
14h00 

Ouverture des portes - Echauffements 
Formation du Jury 
Courses 

 

 
1 
2 
3 
 
 
 
4 
5 
6 
 
 
 
7 
8 
 
 
 
 
 
 

 . 
25m dos mixte (2016-2017-2018-2019) 
50m dos libre mixte (2016-2017-2018-2019) 
100m dos mixte (2016-2017) 
 
Pause et remise des médailles 
 
25m brasse mixte (2016-2017-2018-2019) 
50m brasse mixte (2016-2017-2018-2019) 
100m brasse mixte (2016-2017) 
 
Pause et remise des médailles 
 
25 m Crawl mixte (2016-2017-2018-2019) 
50m Crawl mixte (2016-2017-2018-2019) 
 
Remise des médailles 
 
 
Maximum 3 courses par nageur et 1 course par style de nage, la nage libre 
est autre chose que le dos et la brasse. 
Seuls les nageurs nés en 2016 et 2017 peuvent nager les 100m 
Règlement du challenge consultable sur le site de la FFBN 
Inscriptions sur liste récapitulative et fichier LENEX 
Chaque club DOIT fournir un Chronométreur afin que la compétition puisse avoir 
lieu 
 

 
4 X 2 X 3 
4 X 2 X 3 
2 X 2 X 3 
 
 
 
4 X 2 X 3 
4 X 2 X 3 
2 X 2 X 3 
 
 
4 X 2 X 3 
4 X 2 X 3 
 
 
 

    

Piscine de 25 m, 6 couloirs       
Juge Arbitre : Flamme Isabelle (ESP) 

Starter :  Scieur Claude (ENLN) 
Pour le Club Marsouins Ath : Hugues Herman  
    
 
Approuvé par le District de Hainaut, le 13/12/2025 Le président ou le Secrétaire, 
 
 

Scieur C. 
 


